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Procès-verbal n°2 de la Commission de révision des textes 
 

 

Réunion du : Mercredi 03 Juin 2026 (et réunion préparatoire du 15/04/26) 

À : Nîmes 

Présidence : M. Damien JURADO 

Présents : Mrs Damien JURADO, Jean-Pierre RIEU, Sauveur ROMAGNOLE, Mohamed TSOURI. 

 

Assiste : Bernard PERIS, Teddy GRAS 

 

 

 

 

 

I. Proposition de modifications des textes qui seront soumis au vote en Assemblée Générale d’hiver 2025 

 

Ces propositions seront soumises au vote en Assemblée Générale. 

 

Les propositions de modifications aux textes sont placées en annexe 1 du présent Procès-verbal. 

Ils pourront être complétés dans les délais prévus dans les Statuts et Règlements du District. 

 

 

 

 

 

II. Proposition de modifications des textes 

 

Par application de l’article 12.4 des Statuts du District, ces propositions ne sont pas soumises à l’obligation d’un vote en 

Assemblée Générale mais seront présentées en Assemblée générale. 

 

Les propositions de modifications aux textes sont placées en annexe 2 du présent Procès-verbal. 

Ils pourront être complétés dans les délais prévus dans les Statuts et Règlements du District. 

 

 

Ainsi, l’ensemble des propositions est transmis au Comité de Direction. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

 

 

 

 

 

Mohamed TSOURI                                                                             Damien JURADO 

Le Secrétaire                                                                                       Le Président 
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ANNEXE 1  

 

PROJET DE MODIFICATIONS  

DISTRICT GARD-LOZÈRE 
Soumis au vote en Assemblée Générale 

 

 

 

Les modifications apportées sont surlignées en jaune 

………………………….. 

COUPES ANDRE GRANIER (Seniors) – ANNEXE 04. 
 

Article : L’ensemble des articles 

 

Origine : Commission District et Comité de Direction. 

 

Exposé des motifs : Proposer une Coupe du territoire Gard-Lozère aux équipes réserves séniors. 

 

Avis de la C.R.T : Favorable. 

 

Effet : Au 1er Juillet 2026 

 

******************************** 

Art 1 – Préambule 

  Le District est organisateur de la « COUPE ANDRE-GRANIER », dite « Coupe des réserves » 

 

Art 2 - Titre et Challenge 

  Un challenge est attribué au vainqueur de l'épreuve. Cet objet d'art devient la propriété du Club. 

 

  Art 3 – Commission d'Organisation 

  La Commission des compétitions séniors (La Commission d'Organisation) est chargée de l'organisation de 

l'épreuve. 

 

  Art 4 – Engagements 

1. La Coupe André-Granier est ouverte exclusivement aux Clubs ayant leur siège social sur le territoire   

du District et ayant une équipe « Réserve » disputant une compétition Senior du District. 

      2. L'engagement est obligatoire. 

      3. Les clubs devront obligatoirement engager leur équipe première réserve. 

      4. Le droit d'engagement est fixé en début de saison par le Comité Directeur du District. 

      5. Les clubs ne peuvent pas engager plus d'une équipe dans cette épreuve. 

 

  Art 5 – Désignation des rencontres 

   1.a) L'épreuve se dispute par matchs à élimination directe après tirage au sort. 

      b) Lors des tours préliminaires, le tirage au sort pourra être effectué en tenant compte des poules 

géographiques. À partir des 1/16ème le tirage au sort sera intégral. 
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      c) Le Club sorti le premier au tirage reçoit, à moins que plus d'une division sépare les deux Clubs devant se 

rencontrer, dans ce cas c'est le Club hiérarchiquement inférieur qui reçoit. 

   2. Dans le cas ou plus de trente-deux équipes seraient inscrites, des tours préliminaires pourront avoir lieu 

         Leur nombre sera fixé en fonction du nombre d'équipes engagées. 

 

 Art 6 - Durée des rencontres 

   1. Un match dure 90 minutes, deux périodes de 45 minutes entrecoupées d'une pause de 15 minutes. 

   2. En cas d'égalité à la fin du temps réglementaire (finale comprise) les équipes se départageront par une 

séance de cinq (5) tirs au but minimum dans les conditions fixées par Les lois du Jeu. 

   3. L'équipe déclarée vainqueur par pénalité ou forfait est qualifiée d'office pour le tour suivant. 

 

Art 7 – Règlements Généraux – Qualification 

   1. Les joueurs doivent être licenciés Séniors-Vétérans, Séniors, U20, U19 et U18. 

      Les joueurs licenciés U17 peuvent également participer dans les conditions suivantes : 

      - Le nombre total de joueurs licenciés U17 inscrit sur la feuille de match ne peut excéder trois. 

      - Les joueurs licenciés U17 doivent être autorisés médicalement dans les conditions de l'article 73.2 des   

Règlements Généraux de FFF. 

 

    2.  Outre les restrictions individuelles et collectives prévues aux articles 73 à 75 du Règlement 

         intérieur du District les restrictions suivantes s’appliquent : 

      a) - Seuls les joueurs titulaires d'une licence amateur «Libre» au sens de l'article 60 des 

            Règlements Généraux de la FFF peuvent participer à l'épreuve. 

      b) - Au cours d'une même saison, les joueurs ne peuvent participer à cette Coupe Départementale que 

pour un seul club. 

      c)  Le Club ne pourra pas aligner plus de cinq joueurs ayant participé à plus de trois rencontres 

           officielles (Championnats + Coupe) avec l'équipe supérieure de ce club. 

 

    3 - À compter des quarts de finale les clubs devront porter obligatoirement les maillots fournis par le partenaire 

de la compétition sous peine de sanctions financières (finale comprise). 

 

Art 8 – Calendrier 

      1 - Les rencontres se déroulent le Dimanche à 14h30 (heure d'hiver) ou 15h00 (heure d'été). 

      2 - Pour permettre le déroulement de l’épreuve, les rencontres de Coupe André Granier ont priorité sur les        

divers championnats de District. 

      3 - Si le calendrier l'impose les rencontres de Coupe André-Granier peuvent être automatiquement      

reprogrammées en semaine en nocturne sur un terrain avec un éclairage homologué minimum E7, ou à 

défaut   sur le terrain du club adverse. 

      4 - Tout club refusant ces dispositions sera considéré comme étant forfait. 

 

Art 9 - Organisation des rencontres 

      L'organisation des rencontres est assurée par le Club recevant à l'exception de la finale, qui est confié au 

      Club sur le terrain duquel elle a lieu. 

      L'organisateur d'une rencontre prend en charge toutes les obligations qui découlent de cette qualité 

      L'autorisation d'organiser des rencontres en lever de rideau est acquise, sans qu'il soit nécessaire au 

      Club organisateur d'en faire la demande. 

 

Art 10 - Terrain 

À partir des 1/8ème de finale la Commission d'Organisation pourra décider que la rencontre sera jouée sur 

un terrain grillagé. 

 

Art 11 - Billetterie et recettes 

       Le Club recevant est responsable de la recette qu'il conserve intégralement. 

       Pour toutes les rencontres à compter des quarts de finale chaque équipe en présence a droit à 15 entrées 
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       en dehors des personnes inscrites sur la feuille de match. 

           

 Art 12 - Cas non prévus 

       Les cas non prévus aux présents règlements relèveront de l'appréciation de la Commission d'organisation. 

 

******************************** 

  



 
Commission de Révision des Textes - District Gard-Lozère de football - 5 

 
 

………………………….. 

Championnats jeunes à 11 – ANNEXE 14. 
 

Articles : 01, 06 et de 08 à 15. 

 

Origine : Comité Directeur. 

 

Exposé des motifs : Mise en place des championnats dit « TERRITORIAUX » créés et réglementés par la LFO 

afin de les imbriquer avec les championnats Départementaux. C’est nouveaux championnats Territoriaux 

donnent accès aux championnats Régionaux. 

 

Avis de la C.R.T : Favorable. 

 

Effet : Au 1er Juillet 2026 

 

 

Art. 1 - Préambule  

Le District est organisateur des championnats suivants :  

• CHAMPIONNAT U19 

• CHAMPIONNAT U18 

• CHAMPIONNAT U17 

• CHAMPIONNAT U16 

• CHAMPIONNAT U15 

• CHAMPIONNAT U14 

Que ce soit niveau Départemental ou Territoire 

 

(…) 

 

Art. 6 - Durée des rencontres  

En catégories U19, U18, et U17 et U16, un match dure 90 minutes, deux périodes de 45 minutes 

entrecoupées d’une pause de 15 minutes.  

En catégorie U15 et U14, un match dure 80 minutes, deux périodes de 40 minutes entrecoupées d’une pause 

de 15 minutes. 

 

(…) 

 

Art. 8 - Dispositions générales  

1. Accessions en compétitions de Ligue et Territoire  

a) Si une équipe ne peut accéder règlementairement ou si elle refuse l’accession, elle sera remplacée par 

l’équipe suivante au classement, dans les limites fixées par les règlements de Ligue.  

b) Une équipe ne peut accéder règlementairement en R2 Régional de Ligue si elle possède déjà une équipe en 

championnat R2 régional de cette catégorie.  

2. Accessions en compétitions de District  

Si une équipe ne peut accéder règlementairement ou si elle refuse l’accession, elle sera remplacée par l’équipe 

suivant au classement dans son groupe, sans que cela ne puisse aller au-delà de l’équipe classée 4ème du 

groupe. 

(…) 

 

 

Art. 9 - Dispositions spécifiques à la « U19 Départemental 1 »  

1. Ce championnat est composé d’un ou plusieurs groupes de 12 équipes maximum. L’épreuve se déroule sur 

une seule phase, par matchs aller et retour.  
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2. Les équipes qualifiées pour disputer le Championnat U19 Départemental 1 sont désignées dans les 

conditions ci-après :  

a) les équipes rétrogradant de U18 Régional 2 au terme de la saison précédente,  

b) les équipes de U19 Départemental 1 classées de la 1ère à la 10ème place de leur groupe au terme de la 

saison précédente, non concernées par une accession ou une relégation,  

c) les équipes de U19 Départemental 2 classées aux 1ère et 2ème places de leur groupe au terme de la saison 

précédente.  

3. Sauf décision contraire de la Commission compétente, un Club ne peut compter qu’une seule équipe en 

Départemental 1. 

 

 

Art. 9 bis - Dispositions spécifiques à la « U19 Départemental 2 »  

1. En fonction du nombre d’équipes engagées, la Commission d’Organisation pourra décider du nombre de 

phases et si les rencontres se disputent en match aller simple ou en matchs aller retour. Ces informations 

seront communiquées aux Clubs avant le début du championnat.  

2. Les équipes qualifiées pour disputer le Championnat U19 Départemental 2 sont désignées dans les 

conditions ci-après :  

a) les équipes rétrogradant de U19 Départemental 1 au terme de la saison précédente,  

b) les équipes de U19 Départemental 2 non concernées par une accession ou une relégation,  

c) les équipes nouvellement engagées.  

 

Art. 9 - Dispositions spécifiques à la « U19 Départemental 1 »  

1. En fonction du nombre d’équipes engagées, la Commission d’Organisation pourra décider du nombre de 

phases et si les rencontres se disputent en match aller simple ou en matchs aller retour. Ces informations 

seront communiquées aux Clubs avant le début du championnat. 

2. Les équipes qualifiées pour disputer le Championnat U19 Départemental 1 sont désignées dans les 

conditions ci-après :  

a) les équipes rétrogradant de U18 Régional au terme de la saison précédente, 

b) les équipes rétrogradant de U17 Régional au terme de la saison précédente,  

c) les équipes de U19 Départemental 1 classées de la 1ère à la 10ème place de leur groupe au terme de la 

saison ou phase précédente, non concernées par une accession ou une relégation,  

d) les équipes de U19 Départemental 2 classées aux 1ère et 2ème places de leur groupe au terme de la saison 

ou phase précédente.  

3. Sauf décision contraire de la Commission compétente, un Club ne peut compter qu’une seule équipe en 

Départemental 1. 

 

Art. 9 bis - Dispositions spécifiques à la « U19 Départemental 2 »  

1. En fonction du nombre d’équipes engagées, la Commission d’Organisation pourra décider du nombre de 

phases et si les rencontres se disputent en match aller simple ou en matchs aller retour. Ces informations 

seront communiquées aux Clubs avant le début du championnat.  

2. Les équipes qualifiées pour disputer le Championnat U19 Départemental 2 sont désignées dans les 

conditions ci-après :  

a) les équipes rétrogradant de U19 Départemental 1 au terme de la saison ou phase précédente,  

b) les équipes de U19 Départemental 2 non concernées par une accession ou une relégation,  

c) les équipes nouvellement engagées. 

 

 

Art. 10 - Dispositions spécifiques à la « U17 Territoire »  

1. Ce championnat est composé d’un groupe de 10 équipes ou 12 équipes au maximum. L’épreuve se déroule 

sur une seule phase, par matchs aller et retour.  

2. Les équipes qualifiées pour disputer le Championnat U17 Territoire sont désignées dans les conditions ci-

après :  

a) les équipes rétrogradant de U16 Régional au terme de la saison précédente, 
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b) les équipes de U16 Territoire Gard-Lozère classées de la 1ère à la 10ème place de leur groupe au terme de la 

saison précédente, non concernées par une accession ou une relégation. Ce nombre d’équipes pouvant être 

augmenté ou diminué en fonction des relégations des divisions régionales, 

c) Les 2 meilleures équipes de U17 Départemental 1 non concernées par une accession au terme de la saison 

précédente. 

3. Un Club ne peut compter qu’une seule équipe en Territoire. 

4. Ce niveau est exclusivement régi par le règlement des championnats Territoriaux Jeunes édités par Ligue de 

Football d’Occitanie et présents en annexe de ces règlements généraux. 

 

Art. 10 bis - Dispositions spécifiques à la « U17 Départemental 1 »  

1. Ce championnat est composé d’un groupe de 12 équipes maximum. L’épreuve se déroule sur une seule 

phase, par matchs aller et retour.  

2. Les équipes qualifiées pour disputer le Championnat U17 Départemental 1 sont désignées dans les 

conditions ci-après :  

a) les équipes de U16 Territoire classées aux deux dernières places de leur groupe au terme de la saison 

précédente,  

a) les équipes rétrogradant de U16 Régional au terme de la saison précédente,  

b) Les équipes Gard/Lozère de U16 Territoire ultime phase de la saison précédente et désignées par la 

commission des compétitions Jeunes selon leur classement final (application générationnelle),  

c) b) les équipes de U17 Départemental 1 classées de la 1ère à la 8ème place de leur groupe au terme de la 

saison précédente, non concernées par une accession ou une relégation,  

d) c) les équipes de U17 Départemental 2 classées aux 1ère et 2ème places de leur groupe au terme de la 

saison précédente.  

3. Un Club ne peut compter qu’une seule équipe en Départemental 1.  

 

Art. 10 ter - Dispositions spécifiques à la « U17 Départemental 2 »  

1. Ce championnat est composé de 2 groupes de 10 équipes maximum, dans la mesure du possible, en 

fonction du nombre d’équipes engagées. L’épreuve se déroule sur une seule phase, par matchs aller et retour.  

2. Les équipes qualifiées pour disputer le Championnat U17 Départemental 2 sont désignées dans les 

conditions ci-après :  

a) les équipes de U17 Départemental 1 classées de la 9ème à la 12ème places de leur groupe au terme de la 

saison précédente,  

b) Les équipes Gard/Lozère de U16 Territoire ultime phase de la saison précédente et désignées par la 

commission des compétitions Jeunes selon leur classement final (application générationnelle),  

c) b) les équipes de U17 Départemental 2 classées de la 3ème à la 8ème place de leur groupe au terme de la 

saison précédente, non concernées par une accession ou une relégation,  

d) c) les équipes de U17 Départemental 3 classées aux 1ère et 2ème places de leur groupe au terme de la 

saison précédente.  

3. Sauf décision contraire de la Commission compétente, un Club ne peut compter qu’une seule équipe en 

Départemental 2.  

 

Art. 10 quater - Dispositions spécifiques à la « U17 Départemental 3 »  

1. Ce championnat est composé d’un ou plusieurs groupes de 10 équipes maximum. L’épreuve se déroule sur 

une seule phase, par matchs aller et retour.  

2. Les équipes qualifiées pour disputer le Championnat U17 Départemental 3 sont désignées dans les 

conditions ci-après : 

 

a) les équipes de U17 Départemental 2 classées aux 9ème et 10ème place de leur groupe au terme de la 

saison précédente,  

b) Les équipes Gard/Lozère de U16 Territoire ultime phase de la saison précédente et désignées par la 

commission des compétitions Jeunes selon leur classement final (application générationnelle),  

c) b) les équipes de U17 Départemental 3 classées de la 3ème à la 10ème place de leur groupe au terme de la 

saison précédente, non concernées par une accession,  
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d) c) les équipes nouvellement engagées.  

3. Si un Club engage plusieurs équipes dans cette épreuve, elles seront réparties au mieux dans des groupes 

différents.  

 

Art. 11 - Dispositions spécifiques à la « U16 Territoire »  

1. Ce championnat est composé d’un groupe de 10 équipes ou 12 équipes au maximum. L’épreuve se déroule 

sur une seule phase, par matchs aller et retour.  

2. Les équipes qualifiées pour disputer le Championnat U16 Territoire sont désignées dans les conditions ci-

après :  

a) les équipes rétrogradant de U15 Régional au terme de la saison précédente, 

b) les équipes de U15 Territoire Gard-Lozère classées de la 1ère à la 10ème place de leur groupe au terme de la 

saison précédente, non concernées par une accession ou une relégation, 

c) l’équipe de U15 Départemental 1 classée à la 1ère de son groupe au terme de la saison précédente. 

3. Un Club ne peut compter qu’une seule équipe en Territoire. 

4. Ce niveau est exclusivement régi par le règlement des championnats Territoriaux Jeunes édités par Ligue de 

Football d’Occitanie et présents en annexe de ces règlements généraux. 

 

Art. 12 - Dispositions spécifiques à la « U15 Territoire »  

1. Ce championnat est composé d’un groupe de 10 équipes ou 12 équipes au maximum. L’épreuve se déroule 

sur une seule phase, par matchs aller et retour.  

2. Les équipes qualifiées pour disputer le Championnat U15 Territoire sont désignées dans les conditions ci-

après :  

a) les équipes rétrogradant de U14 Régional au terme de la saison précédente, 

b) les équipes de U14 Territoire Gard-Lozère classées de la 1ère à la 10ème place de leur groupe au terme de la 

saison précédente, non concernées par une accession ou une relégation, 

c) Les 2 meilleures équipes de U15 Départemental 1 non concernées par une accession au terme de la saison 

précédente. 

3. Un Club ne peut compter qu’une seule équipe en Territoire. 

4. Ce niveau est exclusivement régi par le règlement des championnats Territoriaux Jeunes édités par Ligue de 

Football d’Occitanie et présents en annexe de ces règlements généraux. 

 

Art. 11 12 bis - Dispositions spécifiques à la « U15 Départemental 1 »  

1. Ce championnat est composé d’un groupe de 12 équipes maximum. L’épreuve se déroule sur une seule 

phase, par matchs aller et retour.  

2. Les équipes qualifiées pour disputer le Championnat U15 Départemental 1 sont désignées dans les 

conditions ci-après :  

a) les équipes rétrogradant de U14 Régional au terme de la saison précédente, 

a) les équipes de U14 Territoire classées aux deux dernières places de leur groupe au terme de la saison 

précédente,  

b) Les équipes Gard/Lozère de U14 Territoire phase 2 de la saison précédente et désignées par la commission 

des compétitions Jeunes selon leur classement final (application générationnelle),  

c) b) les équipes de U15 Départemental 1 classées de la 1ère à la 8ème place de leur groupe au terme de la 

saison précédente, non concernées par une accession ou une relégation,  

d) c) les équipes de U15 Départemental 2 classées aux 1ère et 2ème places de leur groupe au terme de la 

saison précédente.  

3. Un Club ne peut compter qu’une seule équipe en Départemental 1.  

 

Art. 11 bis 12 ter - Dispositions spécifiques à la « U15 Départemental 2 »  

1. Ce championnat est composé de 2 groupes de 10 équipes maximum dans la mesure du possible en fonction 

du nombre d’équipes engagées. L’épreuve se déroule sur une seule phase, par matchs aller et retour.  

2. Les équipes qualifiées pour disputer le Championnat U15 Départemental 2 sont désignées dans les 

conditions ci-après :  
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a) les équipes de U15 Départemental 1 classées de la 9ème à la 12ème places de leur groupe au terme de la 

saison précédente,  

b) Les équipes Gard/Lozère de U14 Territoire phase 2 de la saison précédente et désignées par la commission 

des compétitions Jeunes selon leur classement final (application générationnelle),  

c) b) les équipes de U15 Départemental 2 classées de la 3ème à la 8ème place de leur groupe au terme de la 

saison précédente, non concernées par une accession ou une relégation,  

d) c) les équipes de U15 Départemental 3 classées aux 1ère et 2ème places de leur groupe au terme de la 

saison précédente.  

3. Un Club ne peut compter qu’une seule équipe en Départemental 2.  

 

Art. 11 ter 12 quater - Dispositions spécifiques à la « U15 Départemental 3 »  

1. Ce championnat est composé de 2 groupes de 10 équipes maximum dans la mesure du possible en fonction 

du nombre d’équipes engagées.. L’épreuve se déroule sur une seule phase, par matchs aller et retour.  

2. Les équipes qualifiées pour disputer le Championnat U15 Départemental 3 sont désignées dans les 

conditions ci-après :  

a) les équipes de U15 Départemental 2 classées aux 9ème et 10ème places de leur groupe au terme de la 

saison précédente,  

b) Les équipes Gard/Lozère de U14 Territoire phase 2 de la saison précédente et désignées par la commission 

des compétitions Jeunes selon leur classement final (application générationnelle),  

c) b) les équipes de U15 Départemental 3 classées de la 3ème à la 8 ème place de leur groupe au terme de la 

saison précédente, non concernées par une accession,  

d) c) Les équipes de U15 Départemental 4 classées à la 1 ère place de leur groupe au terme de la saison 

précédente ainsi que, au besoin de pourvoir en nombre, les meilleurs 2ème.  

3. Si un Club engage plusieurs équipes dans cette épreuve, elles seront réparties au mieux dans des groupes 

différents.  

 

Art. 11 quater 12 quinquies - Dispositions spécifiques à la « U15 Départemental 4 »  

1. Ce championnat est composé d’un ou plusieurs groupes de 10 équipes maximum. L’épreuve se déroule sur 

une seule phase, par matchs aller et retour.  

2. Les équipes qualifiées pour disputer le Championnat U15 Départemental 4 sont désignées dans les 

conditions ci-après :  

a) les équipes de U15 Départemental 3 classées aux 9ème et 10ème places de leur groupe au terme de la 

saison précédente, 

b) Les équipes Gard/Lozère de U14 Territoire phase 2 de la saison précédente et désignées par la commission 

des compétitions Jeunes selon leur classement final (application générationnelle),  

c) b) les équipes de U15 Départemental 4 non concernées par une accession,  

d) c) les équipes nouvellement engagées.  

 

3. Si un Club engage plusieurs équipes dans cette épreuve, elles seront réparties au mieux dans des groupes 

différents.  

Art. 13 - Dispositions spécifiques à la « U14 Territoire »  

1. Ce championnat est composé d’un ou deux groupes de 10 équipes ou 12 équipes au maximum en fonction 

du nombre d’équipes engagées. 

En fonction du nombre d’équipes engagées, la Commission d’Organisation pourra décider du nombre de 

phases et si les rencontres se disputent en match aller simple ou en matchs aller-retour. Ces informations 

seront communiquées aux Clubs avant le début du championnat. 

2. La participation en U14 Territoires est encadrée par des conditions d’éligibilités définies par l’alinéa suivant 

ainsi que par le règlement des Championnats Jeunes Régionaux en ses articles 12.2 et 13, et se fait sur 

l’engagement volontaire du club avant une date butoir fixée au 31 mai et avec remplissage d’un cahier des 

charges repris dans ces mêmes règlements des championnats jeunes régionaux LFO. 

3. Les conditions d’éligibilités spécifiques à ce championnat U14 sont définies comme suit : 
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Réservée uniquement aux équipes des clubs qualifiées et engagées en championnat U13 Département 1 du 

District Gard-Lozère lors de cette même saison. 

 

Les clubs devront répondre aux obligations suivantes : 

- Engager également une équipe U13 sur la même saison sportive et aller à son terme ; 

- Avoir un éducateur possédant le CFI ou module référence au statut des Educateurs et obligation de diplôme 

District (avec possibilité de dérogation si inscription en formation – article 10 alinéa 3 des règlements généraux 

du district) ; 

- Posséder suffisamment de licenciés U13 et U14 sur la saison sportive en cours (et ce J-7 avant la 1ère 

journée). 

4. Possibilité d'engager une équipe réserve (si déjà une équipe en U14 Régional) sans montée, même, en cas 

de relégation de son équipe première. 

5. Un Club ne peut compter qu’une seule équipe en U14 Territoire.  

6. Ce niveau est exclusivement régi par le règlement des championnats Territoriaux Jeunes édités par Ligue de 

Football d’Occitanie et présents en annexe de ces règlements généraux. 

 

 

Aux fins de constitution des championnats 2024/2025, à l’issue de la saison 2023/2024 par l’application des 

présents règlements, en complément de l’application de l’article 8, il sera procédé comme suit dans chaque 

catégorie concernant les relégations :  

a) Dans chaque catégorie en Départemental 1, le nombre d’équipes concernées par la relégation automatique 

de Départemental 1 en Départemental 2 est fonction des besoins pour atteindre le nombre d’équipes qualifiées 

pour participer au championnat départemental 1 la saison 2024/2025 et déterminé par les présents 

règlements. Ces équipes sont déterminées par l’ordre inverse du classement, c’est-à-dire en partant de la 

dernière place, de manière que le nombre d’équipes qualifiées pour participer à la compétition la saison 

suivante soit égal à celui déterminé par les présents règlements. En cas de besoin de départage il sera fait 

application des articles 92 et 93 des RG du District.  

b) Dans chaque catégorie en Départemental 2, 3 et 4, les relégations en championnat de niveau supérieur en 

niveau inférieur sont fonction des relégations éventuelles du championnat départemental 1.  

Ces équipes sont déterminées par l’ordre inverse du classement, c’est-à-dire en partant de la dernière place de 

niveau supérieur, de manière que le nombre d’équipes qualifiées pour participer à la compétition la saison 

suivante soit égal à celui déterminé par les présents règlements. En cas de besoin de départage il sera fait 

application des articles 92 et 93 des RG du District.  

 

Art. 12 14 - Horaires  

1. En catégorie U19, U18, et en catégorie U17 et U16 (Départemental 1 et Territoire), les rencontres se 

déroulent en principe le samedi à 15h00.  

Dans le cas où un même Club aurait plusieurs équipes sur ce même créneau, les rencontres auraient lieu à 14 

heures et à 17 heures.  

2. En catégorie U17 (hors Départemental 1 et Territoire) et en catégorie U15 et U14 (tous niveaux), les 

rencontres se déroulent en principe le dimanche à 10 heures.  

Dans le cas où un même Club aurait plusieurs équipes sur ce même créneau, les rencontres auraient lieu à 09 

heures et à 12 heures.  

Il en est de même lorsque la rencontre concerne un Club gardois et un Club lozérien. 

 

 

Art. 14 15 - Règlements généraux - Qualifications  
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1. Les dispositions des Règlements Généraux de la FFF, de la Ligue et du District s’appliquent dans leur 

intégralité. Les joueurs doivent être qualifiés en conformité avec leur statut.  

 
2. Pour les championnats Territoires les règles de participation et de qualifications sont fixées exclusivement 

par le règlement des championnats Territoires édités par Ligue de Football d’Occitanie et présents en annexe 

de ces règlements généraux. 

Pour ce qui est des championnats Départementaux les règles sont fixés comme ce qui suit : 

 a) Pour la catégorie U19, les joueurs doivent être licenciés avec une licence « Libre », en catégorie U19 et 

U18.  
Les joueurs licenciés U20 peuvent également y participer par application de l’article 83 des règlements 

généraux de la Ligue de Football d’Occitanie, et dans la limite de trois joueurs pouvant figurer sur la feuille de 

match.  

Les joueurs licenciés U17 peuvent également y participer à condition d’y être autorisés médicalement dans les 

conditions de l’article 73 alinéa 1 des Règlements Généraux de la FFF.  

b) Pour la catégorie U17, les joueurs doivent être licenciés avec une licence « Libre », en catégorie U17 et 

U16.  

Les joueurs licenciés U15 peuvent également y participer à condition d’y être autorisés médicalement dans les 

conditions de l’article 73 alinéa 1 des Règlements Généraux de la FFF.  

c) Pour la catégorie U15, les joueurs doivent être licenciés avec une licence « Libre », en catégorie U15 et 

U14.  

Les joueurs licenciés U13 peuvent également y participer à condition d’y être autorisés médicalement dans les 

conditions de l’article 73 alinéa 1 des Règlements Généraux de la FFF, et dans la limite de trois joueurs pouvant 

figurer sur la feuille de match.  

Pour ce qui est de la mixité, elle est autorisée dans le strict respect des dispositions de l’article 155 des 

Règlements Généraux de la FFF.  

 

3. La date réelle de la rencontre est prise en considération pour toutes les dispositions relatives à la 

qualification des joueurs et à l’application des sanctions.  

 

4. En cas de match à rejouer (et non de match remis), seuls sont autorisés à y participer les joueurs qualifiés au 

Club à la date de la première rencontre.  

 

5. Les Clubs peuvent faire figurer 14 joueurs sur la feuille de match, dont 3 remplaçants au maximum.  

 

6. Au cours d’une même saison, les joueurs ne peuvent participer à un championnat départemental que pour 

un seul Club dans un même groupe.  

 

7. Avant chaque rencontre, les arbitres procèdent à un contrôle des licences et vérifient l’identité des joueurs, 

selon les modalités fixées à l’article 141 des Règlements Généraux de la FFF.  

 

8. Tout Club a la possibilité de poser des réserves qui, pour être recevables, doivent être émises et confirmées 

selon les dispositions des articles 141, 142 et 143 des Règlements Généraux de la FFF. Par ailleurs, des 

réclamations peuvent être formulées conformément aux dispositions de l’article 187 alinéa 1 des Règlements 

Généraux de la FFF. 

 

 

Art. 15 16 - Cas non prévus  

Les cas non prévus aux présents règlements relèveront de l’appréciation de la Commission d’Organisation 

compétente. 
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……………………….. 

Championnats Territoriaux jeunes. 
 

Création d’une ANNEXE 14 bis 
 

Origine : Ligue de Football d’Occitanie. 

 

Exposé des motifs : Prendre en compte la mise en place des championnats dit « TERRITORIAUX » créés et 

réglementés par la LFO et donc insérer dans nos règlements généraux le règlement à part entière de ces dits 

championnats Territoires votés lors de la prochaine AG LFO.  

 

Avis de la C.R.T : Favorable. 

 

Effet : Au 1er Juillet 2026 

 

 

******************************** 
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……………………….. 

Coupes Gard-Lozère jeunes à 11 – ANNEXE 15 . 
 

Articles : De 04 à 07. 

 

Origine : Comité Direction. 

 

Exposé des motifs : Permettre la participation en coupe gard-Lozère des équipes évoluant en championnat 

TERRITOIRE. Et suppression de la catégorie de licence « Libre U20 » 

 

Avis de la C.R.T : Favorable. 

 

Effet : Au 1er Juillet 2026 

 

******************************** 

 

Le District est organisateur des coupes suivantes : 

• COUPE GARD-LOZÈRE U19 

• COUPE GARD-LOZÈRE U17 

• COUPE GARD-LOZÈRE U15 

Art. 2 - Titre et challenge 

Un challenge est attribué au vainqueur de l’épreuve. Cet objet d’art devient la propriété du Club. 

Art. 3 - Commission d’Organisation 

La Commission des Compétitions Jeunes à 11 (la « Commission d’Organisation ») est chargée de 

l’organisation de l’épreuve. 

Art. 4 - Engagements 

1. Les Coupes Gard-Lozère Jeunes sont ouvertes à tous les Clubs ayant une équipe dans une compétition de 

District de la catégorie. 

1. Les Coupes Gard-Lozère Jeunes sont ouvertes à l’ensemble des clubs du District disposant d’une équipe 

engagée dans un championnat départemental ou territoire relevant de la catégorie d’âge et de la pratique 

concernées par la compétition. 

Par dérogation aux dispositions de l’article 39 des Règlements Généraux de la F.F.F., les équipes engagées en 

entente dans un championnat sont autorisées à participer aux Coupes Gard-Lozère Jeunes. 

2. Les Clubs ne peuvent pas engager plus d’une équipe dans chacune de ces catégories d’âge. 

Si plusieurs équipes d’un même club peuvent être engagé dans la catégorie, l’équipe évoluant dans le plus haut 

niveau de District ou du Territoire sera engagée. 

 

Art. 5 - Durée des rencontres 
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En catégories U19 et U17, un match dure 90 minutes, deux périodes de 45 minutes entrecoupées d’une pause 

de 15 minutes. 

En catégorie U15, un match dure 80 minutes, deux périodes de 40 minutes entrecoupées d’une pause de 15 

minutes. 

Pour toutes les rencontres, en cas d’égalité à la fin du temps règlementaire, il sera directement procédé à 

l’épreuve des tirs au but, cinq (5) tirs au but par équipe, sans avoir recours à la prolongation. 

Art. 6 - Système des épreuves 

1. Chacune de ces coupes se déroule par matchs éliminatoires, après tirage au sort des rencontres. À partir 

des 1/16èmes de finale, le tirage au sort sera effectué sans tenir compte des poules géographiques. 

Si le nombre d’équipes engagées l’exige, la Commission d’Organisation aura la possibilité d’organiser un où 

plusieurs tours de cadrage avec un tirage au sort qui sera effectué en tenant compte des poules 

géographiques. 

2. Le club tiré en premier reçoit, sauf lorsqu’il existe plus d’une division d’écart entre les deux clubs appelés à 

se rencontrer. Dans ce cas, c’est le Club hiérarchiquement inférieur qui reçoit, et ce jusqu’aux demi-finales 

incluses. Dans ce cas, le club évoluant dans la division la plus basse reçoit la rencontre. Cette règle s’applique 

jusqu’aux demi-finales incluses. 

3. Toutefois, lorsqu’une équipe se trouve - lors d’un premier report et pour une raison exceptionnelle 

(notamment météorologique) - dans l’incapacité d’organiser la rencontre, la Commission d’Organisation pourra 

prendre toutes les dispositions qui lui paraitraient nécessaires afin que celle-ci puisse se dérouler dans les 

meilleurs délais (inversion de terrain, organisation de la rencontre sur terrain neutre…). 

Art. 7 - Règlements généraux - Qualifications 

1. Les dispositions des Règlements Généraux de la FFF, de la Ligue et du District s’appliquent dans leur 

intégralité. Les joueurs doivent être qualifiés en conformité avec leur statut. 

Toutefois, le nombre de joueurs mutés est limité dans les conditions de l’article 160 des Règlements Généraux 

de la F.F.F, en prenant en considération la catégorie d’âge de la compétition concernée. 

2. a) Pour la catégorie U19, les joueurs doivent être licenciés avec une licence « Libre », en catégorie U19 et 

U18 et U20 dans la limite de 3 joueurs U20 maximum inscrits sur la feuille de match. 

Les joueurs licenciés U17 peuvent également y participer à condition d’y être autorisés médicalement dans les 

Conditions de l’article 73 alinéa 1 des Règlements Généraux de la FFF. Et dans la limite de trois (3) par feuille 

de match, 

b) Pour la catégorie U17, les joueurs doivent être licenciés avec une licence « Libre », en catégorie U17 et 

U16. 

Les joueurs licenciés U15 peuvent également y participer à condition d’y être autorisés médicalement dans les 

conditions de l’article 73 alinéa 1 des Règlements Généraux de la FFF. et dans la limite de trois (3) par feuille de 

match, 

c) Pour la catégorie U15, les joueurs doivent être licenciés avec une licence « Libre », en catégorie U15 et 

U14. 

Les joueurs licenciés U13 peuvent également y participer à condition d’y être autorisés médicalement dans les 

conditions de l’article 73 alinéa 1 des Règlements Généraux de la FFF, et dans la limite de trois (3) par feuille de 

match, 
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Pour ce qui est de la mixité, elle est autorisée dans le strict respect des dispositions de l’article 155 des   

Règlements Généraux de la FFF. 

3. La date réelle de la rencontre est prise en considération pour toutes les dispositions relatives à la 

qualification des joueurs et à l’application des sanctions. 

4. En cas de match à rejouer (et non de match remis), seuls sont autorisés à y participer les joueurs qualifiés au 

Club à la date de la première rencontre. 

5. Les Clubs peuvent faire figurer 14 joueurs sur la feuille de match, dont 3 remplaçants au maximum. 

6. Au cours d’une même saison, les joueurs ne peuvent participer à une coupe que pour un seul Club dans une 

même catégorie. 

7. Lorsque les Clubs participant à cette compétition possèdent des équipes évoluant en niveau Ligue ou 

National, ils ne pourront pas aligner plus de trois joueurs ayant participé à plus de trois rencontres officielles 

dans ces équipes. 

8. Avant chaque rencontre, les arbitres procèdent à un contrôle des licences et vérifient l’identité des joueurs, 

selon les modalités fixées à l’article 141 des Règlements Généraux de la FFF. 

9. Tout Club a la possibilité de poser des réserves qui, pour être recevables, doivent être émises et confirmées 

selon les dispositions des articles 141, 142 et 143 des Règlements Généraux de la FFF. Par ailleurs, des 

réclamations peuvent être formulées conformément aux dispositions de l’article 187 alinéa 1 des Règlements 

Généraux de la FFF. 

Art. 8 - Cas non prévus 

Les cas non prévus aux présents règlements relèveront de l’appréciation de la Commission d’Organisation 

compétente 
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……………………….. 

 

CHAMPIONNAT U16 TERRITOIRE – ANNEXE 16 . 

Et  

Championnat U14 territorial à 11 - ANNEXE 17 
 

 

Origine : Comité Direction. 

 

Exposé des motifs : Suppression pure et simple du championnat U16 et U14 Territoire spécifique District Gard-

lozère car remplacer par les championnats Territoires régis par les règlements spécifiques de la LFO. 

 

Avis de la C.R.T : Favorable. 

 

Effet : Au 1er Juillet 2026 

 

******************************** 
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ANNEXE 2 

 

PROJET DE MODIFICATIONS  

DISTRICT GARD-LOZÈRE 
Soumis au vote en Comité Direction (présenté en Assemblée Générale) 

 

 

 

Les modifications apportées sont surlignées en jaune (et barré pour les suppressions) 

……………………………………. 

………………………….. 

Règlements Généraux – ANNEXE 01. 
 

Article : 14 

 

Origine : Comité Directeur. 

 

Exposé des motifs : Précision et mise à jour sur les ententes. 

 

Avis de la C.R.T : Favorable. 

 

Effet : Au 1er Juillet 2026 

 

Art. 14 - L’entente 

(…) 

6. Elles doivent permettre d’éviter la mise en sommeil ou disparition de Clubs à effectifs trop réduits pour 

engager des équipes, et en aucun cas favoriser l’élitisme. Ces équipes ainsi constituées peuvent prétendre à 

accéder à la division supérieure hormis la plus haute division Départemental du District (ou de Territoire du 

District) qui leur est interdite. 

En tout état de cause, une équipe en entente, ou le club support, ne pourra pas accéder au plus haut 

championnat départemental District (ou de Territoire du District) sauf à ce que les clubs concernés aient 

décidé, avant le terme de la saison lors de laquelle l’entente s’est retrouvée en position d’accession, de 

constituer un groupement ou de procéder à une fusion, dans le respect des délais prévus par les présents 

règlements. 

(…) 

******************************** 

 


